
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 

 

RÈGLEMENT 255-02 
  
 
Règlement modifiant le Règlement 255 
décrétant des travaux d’infrastructures 
de la future rue Marie-Curie et du 
prolongement du réseau d’eau brute 
dans le secteur du parc industriel et 
portuaire Perron ainsi qu’un emprunt de 
3 650 000 $ pour pourvoir au paiement 
desdits travaux 
  

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a adopté, le 18 novembre 2014, le 

Règlement 255 décrétant des travaux d’infrastructures municipales afin de desservir les 

lots 4 516 516 et 4 966 284 situés dans le parc industriel et portuaire Perron ainsi qu’un 

emprunt de 3 050 000 $ pour pourvoir au paiement desdits travaux; 

 

ATTENDU QUE l'approbation dudit Règlement 255 par le ministère des Affaires 

municipales et de l’Occupation du territoire fut obtenue le 17 février 2015; 

 

ATTENDU QUE le 25 juillet 2018, le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 

du territoire a approuvé une première modification du Règlement 255 (le règlement 

255-01) pour un emprunt additionnel n’excédant pas 600 000 $; 

 

ATTENDU QU’à la suite de l’inflation des coûts depuis l’adoption du règlement en 2014 et 

de la première modification règlementaire en 2018, il y a lieu de modifier le coût des 

travaux; 

 

ATTENDU QU'une somme additionnelle de 750 000 $ est requise pour effectuer lesdits 

travaux; 

 

VU l'avis de motion du présent règlement donné à la séance du conseil du 15 décembre 

2020 et la présentation et le dépôt du projet de règlement à cette même séance; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

 

1. Le titre du Règlement 255 intitulé « Règlement décrétant des travaux 

d’infrastructures de la future rue Marie-Curie et du prolongement du réseau d’eau 

brute dans le secteur du parc industriel et portuaire Perron ainsi qu’un emprunt de 

3 650 000 $ pour pourvoir au paiement desdits travaux », tel que modifié par le 
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Règlement 255-01, est modifié de nouveau par le suivant : « Règlement décrétant 

des travaux d’infrastructures de la future rue Marie-Curie et du prolongement du 

réseau d’eau brute dans le secteur du parc industriel et portuaire Perron ainsi qu’un 

emprunt de 4 400 000 $ pour pourvoir au paiement desdits travaux ». 

 

2. L’article 1 dudit Règlement 255 est modifié par le suivant : 

 

« 1. Le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield décrète, à la suite de la rénovation 

cadastrale du secteur du parc industriel et portuaire Perron, l’exécution de travaux 

d’infrastructures d’un égout sanitaire, d’eau potable, de conduite d’eau brute, de 

travaux de voirie, d’éclairage de rue et de travaux connexes de la future rue Marie-

Curie et de prolongement du réseau d’eau brute dans le secteur du parc industriel et 

portuaire Perron, le tout tel que plus amplement décrit en le document préparé par 

M. Ian Blanchet et Mme Caroline Boudreau, ingénieurs, en date du 9 décembre 2020, 

et ce, pour les montants spécifiés, ledit document faisant partie intégrante du 

présent règlement comme annexe « A », et tel que montré au plan numéro 

14-142-R2 préparé par le Service de l’ingénierie, en date du 11 novembre 2014 et 

révisé le 8 décembre 2020, faisant partie intégrante du présent règlement comme 

annexe « B ». 

 

3. L’article 2 dudit Règlement 255 est modifié par le remplacement du montant 

« 3 407 000 $ » par le montant « 4 028 000 $ ». 

 

4. L’article 3 dudit Règlement 255 est modifié par le remplacement du montant 

« 170 900 $ » par le montant « 285 000 $ ». 

 

5. L’article 4 dudit Règlement 255 est modifié par le remplacement du montant 

« 72 100 $ » par le montant « 87 000 $ ». 

 

6. L’article 5 dudit Règlement 255 est modifié par le remplacement du montant 

« 3 650 000 $ » par le montant « 4 400 000 $ ». 

 

7. L’article 6 dudit Règlement 255 est modifié par le remplacement du montant 

« 3 650 000 $ » par le montant « 4 400 000 $ ». 

 

8. L’article 9 dudit Règlement 255 est modifié par le suivant : 

 

« 9. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles du montant de l’emprunt relatif 

aux travaux décrits aux points 1,2) et 2) à 6) de l’annexe « A – Sommaire des 

coûts » du présent règlement et aux frais afférents se rapportant à ceux-ci, il est par 

le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 

l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation 
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identifiés à la zone A sur le plan numéro 14-142-R2 joint comme annexe « B » au 

présent règlement, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de 

ces immeubles imposables telle qu’elle apparaît sur le plan 14-142–R2 ». 

 

9. L’article 10 dudit Règlement 255 est modifié par le suivant : 

 

« 10. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles du montant de l’emprunt relatif 

aux travaux décrits au point 1,1) de l’annexe « A – Sommaire des coûts » du présent 

règlement et aux frais afférents se rapportant à ceux-ci, il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur 

tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation identifiés à la 

zone B sur le plan numéro 14-142–R2 joint comme annexe « B » au présent 

règlement, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de ces 

immeubles imposables telle qu’elle apparaît sur le plan 14-142–R2. ». 

 

10. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 
Miguel Lemieux, maire  
 

 

 
Kim V. Dumouchel, greffière  
 

 


